
 

 

 

 

 

 
Projet No 71/2015-1                                            14 septembre 2015 

Indemnités d’apprentissage 
 

 
Texte du projet 
 
Avant-projet de règlement grand-ducal modifiant le règlement grand-ducal du 15 juillet 2015                
1. déterminant les professions et métiers dans le cadre de la formation professionnelle ; 2. fixant les 
indemnités d’apprentissage dans les secteurs de l’artisanat, du commerce, de l’Horeca, de 
l’industrie, de l’agriculture et du secteur de santé et social. 

Informations techniques : 

No du projet : 71/2015 

Date d’entrée : 14 septembre 2015 

Remise de l’avis : meilleurs délais 

Ministère compétent : Ministère de l’Education nationale, de l’Enfance et de 
la Jeunesse 

Commission : Commission de la formation 
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